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 La sépulture archéologique une image finale résultant de l’interaction de différents 
processus taphonomiques (décomposition du cadavre, destruction des éléments 
périssables,…) qui doivent être appréhendés afin de tenter de restituer l’image initiale de la 
sépulture, telle qu’elle a été conçue (Duday, Guillon, 2006). 

Ainsi, à partir de la position des ossements, de l’architecture funéraire, des objets 
éventuellement associés, l’archéologue aboutit à des hypothèses permettant de proposer 
une « histoire » de la sépulture, depuis sa conception jusqu’à sa mise au jour archéologique. 
 
 La question de la restitution des dispositifs vestimentaires des défunts est une 
démarche assez récente dans notre discipline et depuis quelques années un certain intérêt 
s'est manifesté à ce propos (Bonnabel, Carré, 1997 ; Bizot, Signoli, 2009). Cependant, un 
important travail fondamental reste à effectuer en ce qui concerne les moyens 
archéologiques à notre disposition pour tenter de reconnaitre ces dispositifs mais aussi dans 
l’élaboration d'un vocabulaire adapté aux hypothèses auxquelles on aboutit. 
 L'objectif de cette communication n'est pas de présenter une étude exhaustive de ces 
deux questions mais plutôt de poser quelques fondements d'un travail plus conséquent qu'il 
reste à produire. Ainsi, dans une première partie nous traiterons succinctement des 
principaux moyens que nous pouvons employer pour tenter de restituer les éléments 
vestimentaires du défunt, puis dans une seconde partie nous tenterons de voir la relation 
qu'il existe entre nos capacités interprétatives et la nécessité d'une terminologie adéquate. 
 
 
1. Les moyens à disposition de l'archéologue 
 
 Les arguments permettant d'envisager la présence de vêtement autour du défunt sont 
essentiellement de trois ordres. Bien que chacun d’entre eux apporte son lot d'informations, 
ils présentent également des limites dans la potentielle interprétation de l'existence de 
vêtement qu’il est fondamental de prendre en considération. 
 
 Le mobilier archéologique :  
 La présence de mobilier associé directement au défunt, et particulièrement les 
accessoires vestimentaires, est un argument fréquemment invoqué afin d’affirmer la 
présence de vêtement en conférant à l’objet une dimension fonctionnelle.  Or, cette 
affirmation repose essentiellement sur la position de ces objets au contact du squelette (fig. 
1). En effet, même si dans la plupart des cas ces objets étaient portés, certains d’entre eux 
peuvent avoir été déposés. C’est le cas par exemple à Louviers « Rue du Mûrier » où la 
tombe S198 contenait une plaque boucle en fer déposée en avant du bassin et enroulée de 
plusieurs couches de tissu qui se sont minéralisés (Carré, Jimenez, 2008, p. 92) (fig. 2). Il 
est probable qu’une très grande partie du mobilier que l’on qualifie de vestimentaire (épingle, 
fibule, plaque boucle) soit effectivement porté par le défunt. Toutefois, le simple constat 
empirique ne doit pas être le seul facteur guidant nos interprétations. Différencier le mobilier 



déposé avec le défunt et le mobilier porté par celui-ci doit être une problématique qui doit 
être intégrée dans notre réflexion  visant à tenter de restituer les différents dispositifs 
vestimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 La minéralisation de textile au contact d’objets métalliques est un phénomène 
souvent observé en contexte archéologique. Conséquence de l’interaction physico-chimique 
entre le métal et la décomposition du cadavre il permet une préservation de minuscules 
fragments de tissus nous offrant la possibilité de compléter l’image archéologique de la 
sépulture. Nous pouvons appréhender le type de fibre textile, la trame, le décor qui ont pu 
être mis en œuvre et donc mieux appréhender la diversité des dispositifs textiles pouvant 
être associé au défunt sans pouvoir être catégorique sur la caractérisation du dispositif 
textile auquel il appartient. 
 
 Les vestiges organiques : 
 
 La présence de vestiges textiles au sein d'une sépulture est un phénomène rare qui 
nécessite des conditions spécifiques (préservation de l'espace vide initial,…). Leur 
découverte est donc d'autant plus intéressante qu'elle offre la possibilité de pouvoir 
appréhender de façon plus précise les dispositifs vestimentaires et leur agencement autour 
du défunt. Avec l'essor de l'archéologie préventive et des technologies, ces découvertes 
nécessitent une véritable collaboration entre spécialistes (archéologues, anthropologues, 
spécialistes du textile,…) dans le but de comprendre le type de textile employé, la manière 
dont il a été fabriqué, les éventuels décors, mais aussi et surtout son rôle dans la sépulture 
(Boyer, Fattori, 1976 ; Boyer et al., 1987). Cependant, dans le cas de fouilles anciennes, il 
n'est pas toujours possible de pousser l'analyse aussi loin qu'on le souhaiterait, notamment 
en raison d'une conservation variable de la documentation archéologique. Toujours est-il que 
les données ne sont pas complètement inexploitables (bien au contraire!) comme en 
témoigne par exemple la sépulture 63 de la nécropole mérovingienne de Crotenay (Jura) 
fouillée dans les années sous la direction de Cl. Et Monique Mercier. En effet, l'observation 
attentive des clichés photographiques a permis de démontrer que le défunt reposait dans un 
vêtement possédant des manches1 (fig. 3). Non obstant, même ces vestiges permettent 
d'affirmer la présence d'un vêtement, il pose également de nombreuses questions : s'agit-il 
d'un élément spécifique pour le haut du corps ou la manche fait elle partie d'un vêtement 
long couvrant également les membres inférieurs? De plus, les membres inférieurs sont ils 
isolés l'un de l'autre (pantalon?) ou non? 
 
 Par ailleurs, la mise au jour d'éléments textiles n’est pas obligatoirement synonyme 
de vêtement. Par exemple, la sépulture 82 de la nécropole de Crotenay a livré une 
empreinte dans le sédiment située latéralement par rapport au coude droit. L'étude 
approfondie de la documentation de fouille a permis d'émettre l'hypothèse que ces éléments 
appartenaient probablement à un petit "sac" déposé avec le défunt (fig. 4). Dans ce cas, le 
textile appartient à un accessoire déposé avec le défunt et non un élément vestimentaire 
propre. 
 
 
 Ainsi, les vestiges organiques sont des indices extrêmement précieux permettant 
d’appréhender la diversité des différents éléments périssables associés au défunt. Même si 
les éléments organiques sont des arguments extrêmement intéressants dans nos tentatives 
de restitution de l'appareil funéraire, ils ne doivent pas faire oublier qu'ils sont issus d'un 
contexte précis avec lequel ces vestiges doivent toujours être mis en relation (position, 
éventuel déplacement lors de la décomposition du cadavre, …) afin de préserver une 
certaine objectivité dans les propositions de restitutions que nous effectuons. 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Etude en cours dans le cadre de la publication monographique. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 Les arguments anthropologiques2 
 
 Considérant que l'agencement du squelette mis au jour est la conséquence de 
différents phénomènes inhérents à l'évolution de la sépulture depuis sa conception 
(décomposition du cadavre, destruction des éléments périssables), l'observation de la 
position des ossements les uns avec les autres mais aussi avec la structure offre la 
possibilité d'émettre des hypothèses sur l'existence de certains effets vestimentaires 
ponctuels et localisés à des régions anatomiques précises (avant-bras, jambe, pied, …) 
 Actuellement, il n’existe aucune étude synthétique sur l’implication du vêtement dans 
l'agencement final du squelette, c’est pourquoi nous avons opté pour une présentation de 
quelques cas archéologiques concrets permettant une clarté dans l’illustration de notre 
propos. Il s’agit de cas particulier qui ne doivent en aucun cas considéré comme des 
modèles strictement transposables. 
 
 Effet de manche (fig.5) : 
 Abbaye N.-D. de Nevers (Nièvre), st. 107 (Maranski et al., 2009) : l'analyse 
taphonomique de la tombe suggère une contrainte persistante le long du côté gauche sans 
pouvoir l'associer clairement à un dispositif particulier (paroi de la fosse, coffre en bois, 
dispositif textile). En revanche, la position de la main droite par rapport à l'avant-bras 
homolatérale témoigne d'un net décalage de celle-ci par rapport à sa position initiale. Ce 
dernier se produit alors que la connexion entre l’avant-bras et les os du carpe est rompue 
mais que les articulations de la main et du poignet sont encore conservés. En théorie, dans 
la chronologie de dislocation articulaire, la région de la main et du poignet est considérée 
comme possédant des articulations labiles. Or, dans ce cas, les connexions entre l'avant-
bras et le poignet cèdent avant les connexions de la main ce qui sous entend l'existence d'un 
élément permettant le maintien de la main et du poignet lors du déplacement vers la droite. 
Dans cette configuration, l'hypothèse d'un vêtement présentant des manches pourrait être à 
l'origine du glissement latéral le long des os de l'avant-bras. Il s'agit bien évidemment d'une 
hypothèse de travail, la présence d'une manche n'est peut être pas le seul facteur entrant en 
compte dans ce mouvement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Cf. Duday, 2005, p. 153, note 1 

 



Effet de chausse/chaussures (fig. 6) : 
 Abbaye N.-D. de Nevers, st. 143 (Maranski et al., 2009) : la position globale du 
squelette et le raisonnement taphonomique qui peut lui être associé tendent à indiquer que 
le sujet a été déposé dans un coffre en matériau périssable permettant de générer une 
décomposition en espace vide.  
 L'observation attentive de la disposition des éléments des pieds par rapport aux 
membres inférieurs montre qu'à gauche le membre inférieur subit une forte éversion latérale 
alors que du côté droit, seule la jambe effectue une rotation vers l'extérieur. Toutefois dans 
les deux cas, les pieds se sont complètement disloqués des jambes. Or, les connexions 
unissant les différents éléments du pied (notamment au niveau des phalanges) sont 
théoriquement plus labiles que l'articulation de la cheville. De fait, lors de cette rupture, la 
plupart des connexions des pieds auraient dû avoir disparu, entrainant donc la dispersion 
des ossements. Si les connexions ont été préservées aussi tardivement, cela sous entend 
probablement que les pieds étaient ceints dans un élément périssable. Cependant, il n'est 
pas possible d'être plus précis concernant la caractérisation de cet enveloppement. S'agit-il 
de chaussure, de chausse? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Contrairement aux objets ou aux vestiges organiques, les arguments 
anthropologiques sont des témoignages indirects de l'existence d'un aménagement 
vestimentaire. Ces derniers suggèrent que durant la décomposition du cadavre et 
notamment lorsqu'il est aménagé d'une certaine manière, le textile peut présenter une 
influence sur l'agencement final des ossement. Il faut néanmoins nuancer ce point de vue 
pour deux raisons : 

- d'une part, nous ne connaissons que très mal les types de textile qui peuvent être 
employé pour inhumer les défunts. Même si le lin et le chanvre sont prisés, nous savons 
grâce à différentes sources que d'autres matériaux peuvent être employés selon les périodes 
et les régions et surtout qu'ils ne sont pas obligatoirement d'origine végétale (cuir, toile 
cirée,…). 

 



- d'autre part, la résistance des différents textiles au processus de décomposition est 
méconnue. La nature de la fibre, le mode de tissage, le traitement et la complexité de la toile 
sont autant de facteurs que nous ne pouvons pas prendre en compte et qui pourtant, 
peuvent avoir une incidence sur l'image archéologique finale du squelette 
 
 
 

Ces différents moyens à disposition de l'archéologue permettent de suggérer ou 
d'affirmer, selon les configurations, l'existence d'un aménagement textile, mais ils ne 
permettent que très rarement de caractériser le "costume funéraire" dans sa globalité. De ce 
fait, alors que l'archéologue n'est en mesure de caractériser le vêtement du défunt que de 
manière ponctuelle, il doit employer un vocabulaire adapté. La question terminologique que 
nous souhaitons donc aborder concerne un point spécifique que l'on retrouve régulièrement 
dans la littérature archéologique. En effet, pour les périodes médiévales et modernes, le 
terme de linceul est fréquemment employé pour désigner les dispositifs textiles pouvant être 
mis au jour dans les sépultures (argumentée ou supposée). Cependant, au vu de nos 
capacités interprétatives, cela pose la question de la validité et de la pertinence de ce terme 
en archéologie. 
 
 
2. vêtement, linceul : quelle terminologie est adaptée et quel terme doit-t-on adopter? 
 
 La définition des historiens  
 
 Au cours des années 90, les travaux menés sur la notion de linceul ont permis de 
mettre en exergue une complexité que l'on n'imaginait pas forcément et qui n'est finalement 
que trop rarement pris en compte dans notre démarche archéo-thanatologique. En effet, les 
travaux de D. Alexandre-Bidon insistent sur le fait que le linceul est un terme employé pour 
désigner le drap domestique et parfois le drap dans lequel a pu être inhumé le défunt. Ses 
travaux démontrent également que le linceul est quelque chose de fortement variable, tant 
du point de vue du type de matériau qui peut être utilisé (lin, chanvre, toile ciré,…), que dans  
son agencement (noué à l'aide d'une corde, épinglé, couvrant la tête, dévoilant les pieds, 
avec manche, …) ou dans sa variabilité régionale et chronologique (Alexandre Bidon, 1993).  
 
 Cette variabilité inhérente au linceul est également présente dans les représentations 
iconographiques qui ont pu être faites (fig. 7) (Treffort, 1997). Celui-ci peut être étroit ou 
ample, présenter des aménagements au niveau des membres, laisser le  visage découvert 
ou le dissimuler,… Même s'il existe toujours une part de subjectivité de l'auteur dans les 
représentations visuelles, celles-ci démontrent néanmoins le polymorphisme du linceul. Dès 
lors, d'un point de vue archéologique, peut-on distinguer le linceul du vêtement? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 Application archéologique 
 
 Prenons l'exemple de la structure 39 de l'Abbaye N.-D. de Nevers (daté en 
chronologie relative du XIIe s.). Le sujet repose dans un coffre en matériau pérenne 
composé de dalles de calcaires de chant et présentant un rétrécissement au niveau du tiers 
proximal. La couverture est également assurée par des grandes dalles plates. Au vu de la 
configuration de l'architecture pérenne, la présence d'un coffre en bois est difficilement 
envisageable mais cela n'indique pas forcément un colmatage immédiat de la fosse. La 
couverture, liée aux parois latérales à l'aide de mortier a parfaitement pu générer un espace 
confiné. 
 L'agencement du squelette témoigne d'une nette contrainte bilatérale s’étendant des 
épaules au bassin (maintien en surélévation des scapulas, rapprochement des coudes vers 
l'axe médian, superposition des parties antérieures de côtes à la colonne vertébrale, 
projection vers l'avant du sacrum et des deux dernières vertèbres lombaires,…) (fig. 8). Cette 
contrainte persistante à distance des parois du coffre en matériau pérenne nous permet de 
penser que le défunt repose dans un aménagement périssable, très étroit et persistant, mais 
dont la caractérisation est difficile à établir. S’agit-il d'un linceul ? De vêtement? D'un linceul 
qui entourait le défunt vêtu? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



En archéologie, comme dans n’importe quelle discipline, il est fondamental 
d'employer un vocabulaire adapté à nos descriptions afin qu'il puisse représenter au mieux 
les hypothèses auxquelles on aboutit mais aussi qu’il corresponde également à la réalité que 
le terme reflète (Duday, Boulestin, 2005, p. 18).  

Or, après examen, et la sépulture 39 de l’abbaye Notre-Dame de Nevers l’illustre 
parfaitement, on se rend compte que distinguer ce qui peut être un linceul ou un vêtement 
est une tâche délicate, voire même parfois impossible. De fait, l’emploi en contexte 
archéologique de vêtement ou de linceul s’avère un choix cornélien. Ils décrivent un 
aménagement dont la variabilité et la complexité ne sont que très rarement appréhendables 
en archéologie. D'un côté le vêtement peut sous entendre la présence de plusieurs pièces 
de tissu divisées en segments (manche, tronc, jambe,…) et associées entre elles. De l'autre 
côté le linceul possède une incroyable variabilité de possibilité de confection et 
d'agencement. Il serait donc hasardeux de pouvoir prétendre à la présence de l'un et/ou de 
l'autre élément alors que nous sommes en mesure de démontrer l'existence d'un élément 
périssable ponctuel et localisé. 
 

C'est pourquoi, dans un souci de clarté terminologique et d'objectivité par rapport à 
nos capacités de tentatives de restitution des «vêtements» ou du «linceul», nous préférons 
le terme d'enveloppe funéraire. Cette expression nous parait plus judicieuse et adaptée car 
elle exprime la présence d'un élément périssable directement autour du défunt sans juger du 
type de matériau utilisé ni même de la complexité de son agencement initial. Dès lors, il nous 
appartient de caractériser l'enveloppe funéraire que nous avons pu observer en décrivant les 
effets que celle-ci a pu avoir sur l'agencement des ossements (maintien, contrainte 
temporaire ou persistante,…) permettant ainsi de mieux appréhender, d'une part, la façon 
dont le défunt a été inhumé et d'autre part, la manière dont le cadavre a évolué durant le 
processus taphonomique. 
 
 
 Après toutes ces difficultés, il en existe d'autres puisque tous les vestiges fossilisés 
de tissus mis au jour en contexte sépulcral n'appartiennent pas obligatoirement à une 
enveloppe funéraire ou à d'éventuels accessoires vestimentaires. Le tissu fossilisé sur du 
mortier déposé à la jonction d'un couvercle et des parois latérales d'un sarcophage de 
l'église Saint Pierre de Moirans (Isère) témoigne de la présence d'une toile au sein du 
sarcophage (Badin de Montjoye et al., 2011) (fig. 9). S'agit-il d'un simili-capitonnage du 
sarcophage? D'une toile tendue en avant du défunt? Nous ne le savons pas. Cependant, ce 
type de vestige pose de nouvelles questions tant du point de vue de la complexité des 
pratiques funéraires que des termes à employer pour déterminer et interpréter ce type de 
vestiges. 
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